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E n c o r e u n p r o g r è s d a n s l ' i n d u s t r i e d u 

b â t i m e n t . — L e s propriètaires peuvent visiter, 
en ce moment, dans les ateliers de menuiserie de 
M. I » l a . n « m » r t - F r è r e , r u e d e » F l e u r s , 
un nouveau système de persiennes et volets 
(breveté s. g. d. g.). Au dire des ingénieurs et 
architectes, qui ont vu cette persienne, la combi
naison, appliquée par M. Planquart ,est le dernier 
mot du perfectionnement, plus de contre-poids, 
plus de réparations, facilité extrême du fonction
nement. Nous prédisons bon succès à l'inventeur. 
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Le jour et la nuit 
Cherbourg (Manche), le 30 juillet 1886. J'avais 

toujours des maax de ventre et des maux d'esto
mac; aucun remède ne m'a fait autant de bien 
que les bonnes Pilules Suisses à 1 fr. 50; au bout 
de cinq jours déjà, je me suis senti beaucoup 
mieux; depuis que j ' en lais usage, il y a chez moi 
un changement comme le jour et la nuit. Louis 
Lagalle, retraité de marine, rue Orange, 7. Lettre 
légalisée par la mairie. 1434.8d 

LA F R A M Â j p i u l E 
Le 2'.lm* numéro des Mystères de la Franc-

Maçonnerie, dévoilés par Léo Taxil, est en vente 
au prix de 10 centimes. 

Le réclamer aux porteurs ou au bureau du jour
nal. 

^ . 
T O U R C O I N G 

L e C o n s e i l m u n i c i p a l s'est réuni vendredi 
soir en séance extraordinaire.Dix-sept conseillers 
étaient présents, Voici les principales décisions 
prises dans cette séance : 

L'n crédit de 4083 francs est ouvert afin de 
compléter la clôture de la salle des Pas-Perdus de 
l'Hôtel-de-Ville. M. Rouzè fournira les portes 
nécessaires aux prix du devis et moyennant le ra
bais de 5,07 0(0 qu'il avait accep'è lors de la pre
mière adjudication. 

L'offre faite par un propriétaire de la rue 
Sainte-Ursule, en vue de porter à 10 mètres la 
largeur de cette rue, est renvoyée à l'examen de 
la Commission de la voirie. 

11 est ensuite donné lecture de plusieurs rap
ports. 

Au nom de la commission de la Voirie, M. De-
vvyn propose la construction d'un aqueduc rues 
de la Cité, de Roncq et des Phalempins. La dé
pense est évalué» à 7.500 lrancs. La discussion est 
remise à la prochaine séance. 

M. Msrquillier, pour les commissions réunies 
du gaz et des finances, émet un avis favorable à 
des modifications à apporter à l'Usine à gaz et que 
le débit toujours croissant rend urgentes : cons
truction d'une nouvelle batterie de tours, d'une 
cheminée, installation d'un Douillet et d'an in.jec-
teur. Le devis s'élève à 90.300 francs, et ci t ta 
somme sera répartie sur les exercices 1885 et 1880 
Les conclusions du rapport sont adoptées. 

Le Conseil émet aussi des avis favorables en fa
veur de l'installation d'appareils inodores à l'Ho-
tel-Dieu, dépense 1800 fr., et à l'adoption d'un 
cahier de charges pour la fourniture de l'entretien 
de l'appareillage à gaz aux bâtiments commu
naux. La commission des travaux avait chargé 
M. Deltoinbe de présenter ces rapports. 

11 est enfla procédé au vote pour la formation 
de la liste des répartiteurs, on t été nommés : 

Rfcl'ARTITEl KS TITII.AIKKS.— Résiliants : MM. Ma-
hieu-Lirthiois , Loaia Delahaye, Auguste Bigo, Fidèle 
Dujardin, Honoré Dhalluin, Jutes Six-Caucheteux. — 
Xon-rr.\i<lants : MM. Henri Dhalluin, Leconte-Corset 
Louis Bouche , Duquenne-Bil let . 

RÉPAKTITKUKS-XLl'i'LLANTS. — Résidants : MM. 
Cyrille Carrette, Dervaux-Wetzel , Henri Vienne , 
Dapont-Joyenois , Debœuf père, ancien notaire ; Das-
sonvil le-Dhalluin. — Xon-résidants : A. Lemaire, 
Moineaux, Montaigne-Bouil let . Lil le ; Masure-Cau, à 
Neuvil le : François Lecoutre, à Marcq-en-Barœul. 

U n e t r o u v a i l l e qui peut sembler suspecte, a 
été faite, hier matin, par un agent de police. 11 
s'agit d'une bouteille qu'une main inconnue avait 
déposée sur l'appui extérieurjde la fenêtre d'une 
maison de la rue du Château. 

La bouteille en question, de la contenance d'un 
litre, est bouchée et cachetée à la cire rouge. Le 
liquide qu'elle renferme est noirâtre. 

Est-ce là le fait d'un mauvais plaisant, ou se 
tronvi»-t-on en présence d'uDe tentative crimi
nelle? Mystère et nitro-glicèrine. 

E n c o r e u n e f e m m e i v r e . — La pins belle 
moitié du genre humain a parfois de bien vilains 
représentants. 

Jeudi soir un brigadier de police trouvait une 
femme ivre, couchée dans un champ longeant la 
rne Houchard, dans une attitude qui n'était rien 
moins que modeste. 

Invitée à prendre une tenue plus correcte, la 
temme se mit à injurier le représentant de l'au
torité, qui dut la mener au poste. 

C'est une lilie Augnstine Uouchain, âgée de M 
ans, qui menait àCourtrai une vie peu exemplaire 
et avait été récemment chassée de la Belgique. 

L ' a u t e u r des violences exercées dimanche soir 
dans la rue du Beis,contr^ FrancoisVandecastel ( s . 
connu : il se nomme Charles Vireux, tisserand, 
âgé de 20 ans. Procès-verbal a été dressé. 

M o u v e a u x . — Un grand concert suivi d'une 
tombola aura lieu, le dimanche 6 mars, à l'esta
minet du peuple au Blanc-Seau, au profit des 
pauvres du quartier. 

• • 

L e d r o i t s u r l e s c é r é a l e s . — Dans la séance 
du Conseil municipal d'hier, M. Pascal propose à 
l 'assemblée d ' é m e t t r e le v œ u s u i v a n t : 

•• Le Conseil proteste contre toute augmentat ion de 
droits sur l'importation des produits al imentaires de 
tonte nécessité et notamment contre le projet d'aug
mentation de droit sur les céréales cl émet le v io i 
que les chambres législatives rejettent purement e t 
s implement le projet actuel lement en discussion 
comme contraire et attentatoire aux intérêts et à 1* 
vitalité de la niasse des ouvriers français des départe
ments de notre région. » 

M . le m a i r e déc lare q u e ce v œ u n e lu i para i t 
pas rentrer dans les a t t r ibut ions d u Consei l et 
qu'en t o n t c a s , u n e pare i l l e q u e s t i o n d o i t ê t re 
l o n g u e m e n t d i s c u t é e : i l d e m a n d e le r e n v o i à 
l ' admin i s t ra t ion de la propos i t ion de M. Pasca l . 

M. B a g g i o pro tes te : à son a v i s , M. le maire ne 
p e u t m ê m e p a s consu l t er l e Consei l s u r l a q u e s t i o n 
de s a v o i r s'il y a l i e u de d i scuter la propos i t ion 
P a s c a l , q u i sor t c o m p l è t e m e n t d e s a t t r i b u t i o n s d u 
Consei l : ce lu i -c i n'a à s 'occuper q u e des q u e s t i o n s 
c o m m u n a l e s . 

Après q u e l q u e s o b s e r v a t i o n s de M. W e r q u i n , l e 
Cou.;eil repousse la propos i t ion do M. P a s c a l . 

L e t r a n s f e r t d e s F a c u l t é s . — On l i t d a n s 
l'Echo du Aorel : 

» Hans un de nos derniers numéros , nous avons 
annoncé que M. le ministre de l ' instruction publique 
et M.le directeur de l 'enseignement supérieur étaient 
convaincus de l'absolue nécessité du transfert e t ap
puieraient énergiquement cette mesure . 

*» Les journaux s e Douai prétendent que l'affirma
tion leur sembre un peu hasardeuse. 

» Les journaux de Douai se trompent : puisqu'il le 
faut, précisons. 

.. Vendredi 25 février, les dé légués do la municipa
l ité de Lil le ont vu M. Berthelo i au Sénat et en ont 
reçu les promesses les pins formelles : la proposition 
de transfert sera soumise au Conseil supérieur, l e 
mois prochain, dans sa session extraordinaire et le 
ministère la soutiendra énerg iquement . 

» Nous avons pleine confiance dans la parole d'un 
homme te l que M. Berthelot , e t les affirmations va-
g o s s des journaux de Douai ne pourront pas l'ébran-

II y a q u e l q u e s j o u r s on enterrait Mlle L..., 
rentière, rue Négrier. Sa bonne, Sèraphine L . . . , 
âgée de 17 ans, a son service depuis longtemps, 
eu conçut un si profond chagrin que ses facultés 
mentales s'en slfaiblirent, an point qu'avant-hier 
elle avait complètement perdu la tête. 

Elle se trouvait dans une mais«n de la rue Né
grier quand elle sortit précipitamment après 
avoir 'beaucoup divagué. La maîtresse du logis se 
t rouvant seule ne put la retenir. Une minute plus 
tard la panvre fille se jetai t dans le canal en face 
de la rue Négrier. Elle en fut_ retirée aussitôt 
saine et sauve et condnite à l'hôpital Saint-Sau
veur 

pour le Salon de Paris, attend modestement snr 
nn chevalet que l'encadreur ait achevé son vête
ment obligatoire. Elle n'a pourtant pas lieu d'être 
modeste, cette petite toile, car elle est en vérité 
charmante, plein d'air, de l'ornière et de vie. 

C'est une scène champêtre, comme presque ton
tes les conceptions de M. Pluchart, et étudiée, 
comme les précédentes, dans le sud du départe
ment. Elle a pour t i tre VEngrais et représente an 
premier plan un tombereau rabattu, dont deux 
personnages, nn ouvrier et une ouvrière, sont oc
cupés à t irer le chargement à terre, et dont l'atte
lage, q oatre forts chevaux, attend patiemment la 
fin de la manœuvre. 

Ce groupe se détache isolément dans l'infini 
de la plaine immense, sans un ciel bleu tiédi dans 
le lointain par une brume légère d'un violet ten
dre — nn ciel de Flandre aux plus beaux jours de 
l'année. Le sujet, on le voit, est aussi simple, 
aussi vulgaire qne possible; mais il est traité 
avec un talent qui donne au tableau un grand 
charme et fait bien saisir la calme et profonde 
poésie des champs. 

Fidèle aux traditions et aux leçons paternelles, 
M. Marcel Saavaige expose une marine : la Plage 
d'Hcyst. Aussi une petite toile, et aussi une ai
mable peinture. Elle représente le rivage nu et 
plat de la mersdu Nord, au moment où les ba
teaux rentrent de la pèche, attendus par des grou
pes de dèchargenrs et de marchandes, épars sur 
le sable mouillé. A gauche se profite, à quelque 
distance, la jetée du canal où moutonnent les va
gues ; au fond, les barques éparpillées: qui re
gagnent leur êchouage accoutumé Un ciel nua
geux, d'un gris lumineux, couvre la mer et donne 
à l'ensemble un caractère local bien nettement 
acensè. 

M. Albert Gautier, qni habita plus souvent 
l'Orléanais que la Flandre, et qni s'est fait une 
spécialité des choses de l'Orient, où il a longtemps 
séjourné, rompt cette fois avec ses habitudes : il 
expose un paysage des bords de la Loire. 

Notie confrère M. Geofroy, qui manie, comme 
on sait, l'èbauchoir aussi bien que la plume, en
voie à la section de sculpture une composition 
d'une mélancolie pénétrante, intitulée : Morte 1 
C'est une jolie fillette couchée nne sur la terre 
parsemée de Heurs. — O. (Echo). 

CONCERTS ET SPECTACLES 
T h é â t r e D e s c h a m p s . — Dans aotre eompte-rendu 

de If. liazile nous avions nommé M. Heurtevent , à 
propos du petit chœur qui ouvre le deuxième acte . 
C'est à M. Aleron, chef d'orchestre du Théâtre Des
champs que nous devons cet te musique. M. l i eur te -
\ eut dirigeait . 

C h r o n i q u e d e s a r t s . —A travers les atchers. 
Cache par une demi douzaine de grands panneaux 
décoratifs représentant les t ravaux de la campa
gne et destines à la salle à manger d'un million
naire bruxellois, le 'ableau peint par M. Pluchart 

La Cœcilia Rouba is ienne offrira, à si s membres 
honoraires, le dimanche 6 mars , à 7 heures , à l'Hip
podrome, un grand concert vocal et instrumental , 
avec l e bienveil lant concours de l'Harmonie royale de 
Mouscron et de M. Joseph Deldmpe, piston solo da 
l'Harmonie royale de Mouscron, M. Paul Fournier, 
professeur à l 'Ecole Nationale de Roubaix et chef de 
la Concilia, M. Paul Delbecque, comique de genre, M. 
Oscar Lefebvre, basse, M. Achil le Couthier, ténor.M. 
Bénoni Demartelaire, baryton, M. Alphonse Courou-
ble , ténor. 

Voici le programme de ce concert : 
Première partie. — 1. Harmonie royale, ouverture 

de concours , \ V c t t g e . — ''.Harmonie roi/ate. Valse 
interrompue, L . M o n t a g n e . — :i. Alphonse Courou-
ble , las Hameaux, Faurc . — 1. Joseph Dekimpe, 
Vois-tu la nciyr, fantaisie variée pour piston, Arban. 
— Ti. La Ciecilia. Dans l'oasis, chœur imposé, cou
ronné au concours, O. Marie. — l i . IM Cœcilia, les 
Knflmti des Montagnes, c h œ u r au choix, couronné 
au concours, Saintis. — 7. Oscar Lefebvre, grand air 
de Jérusalem, Verdi. — 8. Paul Delbecque, chanson
nette comique, X . . . 

Deuxième partie. — 1. Harmonie Royale, fantaisie 
s u r Mignon, L. M o n t a g n e . — 2. Harmonie Royale, 
Les deux amis, polka pour d«ux clarinettes , X. . . — 
'à. Achil le Couthier, Les trois soldats, Faure . — 4 . 
Paul Fournier, fantaisie variée pour c larinette , Brep-
sante. — 5. Couthier, Lorthiois , Timmer, Lefebvre, 
Aubade, quatuor couronni au concours, Meyer .— 
ti. La Ccrciliu, L'été de la Saint-Martin, choeur cou
r o n n é au concours d'honneur, C. Devos. — 7. Bénoni 
Demartelaire, L'hiver jaloux, X. . . — 8. Paul Del
becque, chansonnette comique, X . . . 

Le piano sera tenu par M. Aug. Wassenove . 

L a f a n f a r e des Amis Réunis offrira, dimanche 
prochain, à ses membres honoraires, à sept heures 
dans le local de la société, rue Turgot , «7, un con
cert suivi d'un bal. 

COUR D'APPEL DE DOUAT 
Audience du 4 mars 

3e affaire. 

AFFAIRES LORTHIOIS 
L—Le 15 mai lSS6,MM.Motte-Bossut et flls.filateurs 

à Roubaix, achetèrent à M. .Fé l ix Lorthiois, 15,000 k. 
de laine peignée Buenos-Ayres (n- 122), à 4 fr. 35 le 
k., l ivrables 1000 à 15Û0 k. sous dix o u douze jours e t 
le surplus à raison de 2,000 k. par semaine. M. Lo i -
thiois livra 4.275 k. 247 gr . jusqu'au 5 juin. Le S ju in , 
MM. Motte-Bossut et fils fe prièrent d'attendre 
leurs instructions pour les livraisons ul tér ieures . Le 
10 ju in , i ls versèrent en compte 20,000 francs pour 
règter les fivraisons faites. Le 10 jui l let , M. Lorthiois 
l e s prévint de l ' incendie du lot 122 I ls l 'assignèrent, 
le 31 juil let , devant le tribuoal de Tourcoing. 

II. — Ils conclurent à la résil iation du marché, à 
concurrence des 10."24 k. 753 gr . non livrés, deman
dèrent 19.301 fr. 55 de dommages- intérêts , à raison 
de 1 fr. 80 par k. représentant la diflé-ence entre i 
fr. 35, prix de la vente, et 6 fr. 15, prix minimum des 
remplacements effectués, et enfin réclamèrent 1.688 
fr. 15 pour balance de compte et notamment l'excé
dant payé par eux, sur les l ivraisons faites. 

M. Lorthiois sout ient ne davoir que 1.427 ir. 75 
qu'il offrit de restituer, l es ayant reçus, par antici
pation, à valoir sur la laine restant à livrer. 

III . — Par jugement du 16 novembre , le tribunal i 
résilie le marché, à concurrence de 10.724 k. 753 gr.; 
décide que M. Lorthiois devra des dommages- intérêts 
calculés e n égard à la différence entre le prix de 4 fr. 
35 et le cours au 8 jui l let ; nomme, pour fixer ce 
cours, les mêmes experts que dans l'affaire Lorthiois 
contre Desurmont : surseoit enfin à statuer, jusqu'a-
près l'expertise, sur la somme de l . ' i s s fr. 15 ou 1.427 
fr. 75 due par M. Lorthiois. 

Les experts ont depuis , fixe à 5 fr. 40 par ki l . , le 
cours au S ju i l l e t . 

IV. — Cette affaire présente des particularités qui 
la dis t inguent de e l l e s précédemment exposées . 

Le marché a porté sur une marchandise désignée 
seulement quant à sa nature e t à sa qual i té e t qui, au 
moment de la vente, n'existait même pas en pe igné . 
M.Lorthiois demanda jusqu'en jui l let ,pour livrer, e t 
les acheteurs consentirent à ne recevoir que ces 
fractions hebdomadaires.au fur et à mesure de la pro
duction. 

Ceux-ci ont . au surplus , fait remarquer que M. 
Lorthiois soutiendrait vainement que l' individuali
sation de l'objet impossible au moment même de l a 
vente, s'est trouvée réalisée par l'effet de l a produc
tion, de sorte que C3t onjet existait , lors de l'incendie 
à l'état de corps certain. E n effet, M. Lorthiois ne 
prouve pas qu<î son lot 122 comprenait un iquement 
les 15000 k. vendus et, d'ail leurs, au jour du sinistre, 
l es 10724 k. 753 g r . restant à livrer ; n'étaient pro
duits qu'a concurrence de "209 k. Il devait donc 
encore peigner pour MM. Motte-Bossut 3515 k 753 
grammes . 

Ajoutons que c'est sur la base de 5 fr, 20 par W. 
qu'ont été es t imés , avec les Cies d'assuran-es, l es 
"Î209 k. qui formaient l e disponible au S jui l let , dans 
les magas ins incendiés. 

Dans ces conditions M- Allaert , pour M. Lorthiois , 
ne peut ici soutenir qu' i l y ait eu vente e n bloc et 
d'un corps certain. Il ne prétend pas davantage qu'il 
y ait eu dans la vente au poids dont s'agit, livraison 
fictive par la facture ; car i l n'y a point eu , pour tout 
ou partie des 10,724 k. 753 g r . non matér ie l lement 
l ivrés, établ issement d'une facture même provi
soire . 

M- Allaert plaide du moins pour les 7,209 k- dispo
nibles au 8 jui l let , que si, à ce t te date, la l ivraison 
n'en avait point eu l ieu, la faute e n est exclusive
ment à MM. Motte Bossut qui, pour leurs convenan
ces , avaient,le 8 juin.prié leur c l ient de surseoir à la 
livraison et que, des lors, i l s ne sauraient rien re
procher à ce dernier resté détenteur de la marchan
dise, à titre de locateur de ses magas ins ou de dépo
sitaire gratuit , 

M* de Beaul ieu, pour MM. Motte-Bossut, répond 
notamment qu'il n'y eu t de leur part, le S juin, 
qu'une s imple demande d'ajournement, à laquel le 
M. Lorthiois a adhéré e t qui ne saurait, dans l'espèce 
déplacer la responsabilité des risques. 11 n'y eu t au
cune mise en demeure à MM. Motte-Bossut, de pren
dre livraison de la marchandise disponible, d u 8 juin 
au s juil let . 

Ceux-ci forment appel incident pour reproduire i n 
tégralement, enjappel, leurjdemande de 19304 fr. 55 
comme dommages- intérêts , mais n'insistons pas da
vantage, nous en référant, sur tous les points Com
m u n s , avec les affaires antérieures, au compte-rendu 
de ces affaires que nous certifions. SINCÈRE. 

MM. Bil laud et Cie répondirent en demandant que 
M. Oudar-Florin fut condamné à prendre livraison de 
la marchandise refusée par lui , tenu des frais de ma
gasinage e t condamné à leur payer le prix, soit 
1800 fr. De plus , i ls conclurent à sa condamnation en 
5000 fr. de dommages- intérêts . I l s art iculèrent, e n 
effet, en se fondant sur sa correspondance, qu'alors 
qu'il avait é té convenu qu'il serait l e seul acheteur 
de leurs produits pour les revendre dans les cantons 
de Roubaix, Tourcoing et Lannoy, i l se refusait à 
remplir son engagement de placer leurs produits dans 
ces localités. 

Un premier jugement du tribunal de Roubaix, du 
7 juin 1886, ordonna l'expertise des engrais . Elle éta
blit des excédants e n phosphate de chaux e t e n po
tasse et un déficit en azote, de 34 cent ièmes 0j0. 

Par un second jugement , du 25 octobre, le t r ibu
nal débouta alors MM. Bi l laud et Cie de leurs deman
des. C'est ce dernier j u g e m e n t qui est déféré à la 
Cour. 

La Cour confirme le jugement . 

L e » a f f a i r e s G r a w i t z sont fixées au 29 mars, sauf 
remise. 

CORRESPONDANCE 
Les articles publiés dans cette partit du tourne l 

n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. 

Roubaix, 3 mars 1887. 
Monsieur le Rédacteur 

du Journal de Roubaix. 
Dans le numéro du 28 février de votre petit 

journal , il y avait une lettre signée : Un lecteur 
patriote, qui ne visait que moi. 

Ayant horreur de toute discussion et de toute 
polémique je m'étais promis de n'y rien répondre. 
Mais voilà les bons amis qui continuent à en 
parler, l'un dit : Ah vous ne répondez pas et pour
tant vous avez tant de choses à y répondre. L'au
tre dit : Ah vous ne répondez pas, c'est que vous 
n'avez rien à y répondre, et chez tous j 'aperçois la 
même arrière-pensée : c'est que mon silence 
n'était pas dans leur programme, et que pour 
compléter la petite fète,il faut que je donne nne 
réponse. 

Je ne suis pas méchant et je veux bien les satis
faire, ils ont si peu de distraction, les pauvres 
gens. La voilà ma réponse. Le lecteur patriote et 
les lecteurs du lecteur patriote et ses collabora
teurs «t ses petit voisins et ses petites voisines 
savent fort bien que je suis récemment admis à 
domicile et que tous les papiers concernant mon 
origine russe, mon passé irréprochable et l'accom
plissement de mes devoirs militaires sont passés 
par le ministère de la justice et par la mairie de 
Roubaix. 

Je tiens ces papiers à la disposition de tous 
ceux qui voudraient les voir. Par conséquent, la 
lettre en question n'est qu'une grosse méchanceté 
et une énorme bêtise provenant d'ut, milieu qui a 
plus d'envie que de force et plus de jalousie que 
d'esprit, et s'il laut absolument qne je donne une 
réponse, elle ne sera pas laite avec une plume 
mais avec un sabot sur un certain endroit qui n'a 
besoin ni de pantoufles ni de parapluies. 

Je vous prie, Monsieur le rédacteur, d'agréer 
l'assurance de ma parfaite considération. 

B. CHERCHEWSKY, 66, Grande-Rue. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du vendredi 4 mars 1887. 

Présidence da M. le consei l ler MAI i I.ASTUE 
Ministère public : M. DUMAS, avocat-général . 

Se affaire. — K i i l s r i c a t i o i i d o f ' a n N N c m o n 
n a i e À A n z t m « • • i k i M » i » t i « la iMt i t l i i M i e n r M 
e o m m n n e a * 
Bléqui t et Clémence Pruvost sont condamnés cha

cun a deux ans de prison et à 100 fr. d'amende. La 
veuve Delcourt et Menneveux sont acquittés . 

Défenseurs : M" Couché, Joly, Duhcm, Bert in 

M. Oudar Florin de Roubaix, a, l e 10 avril 1886, a s 
s igné, devant le tribunal de Roubaix. MM. F . Bi l 
laud e t Cie, commerçants à Bordeaux. I l demanda l a 
résil iation à leurs torts, d'un marché de 10,000 k. 
d'engrais chimiques e t 300 fr. de dommages- intérêts , 
la marchandise livrée n'ayant point le dosage con
venu et MM. Bi l laud et Cie n'ayant point rempli leur 
obligation de faire, pour lui faciliter la revente de 
leurs marchandises, la publicité nécessaire par voie 
d'affiches, notices, e t c . 

Audience du samedi, ô mars 1887 

Présidence de M. le consei l ler M A I I LA.STHK 

Ministère public : M. VIDKHT, avocat-général 

Ire affaire. — A f f a i r e H o n u r n r s 

L'accusé Lcopold Ta lon , t i sserand à Roubaix, est 
âgé de 32 a n s . Il es t né à Ypres (Belgique) , le 12 août 
1859. Défenseur : M* Denabrif. 

Talon est condamné à un an de prison. 
Se affaire. — T e n t a t i v e ci'nMMaJUîiii iat 

à M a r o i l l e s * 
L'accusé Arthur Radouan, colporteur du journal 

l'Echo du Nord, demeurant à Murailles, est âgé de 
24 ans , étant né au Cateau, le 22 juin 1862. Il a déjà 
été condamné â deux mois de prison, pour abus de 
confiance, e t se trouve aujourd'hui poursuivi pour 
tentative d'assassinat. 

Dans la soirée du 17 octobre dernier, à Maroilles, i l 
tira un coup de revolver dans la direction d'un sieur 
Désiré Azambre, âgé de 31 ans, débitant de boissons; 
mais sans l 'atteindre. D'après l 'accusation, il avait 
l ' intention de lui donner la mort, puisqu'il aurait , 
une seconde fois, dirigé son arme vers lui , en d i sant : 
.> Avance au deuxième coup » ; mais il fut mis dans 
1 impossibil ité de tirer du nouveau. Le ministère 
public fuit résulter la préméditation de propos tenus 
par Arthur Radouan. Enfin, selon l'accusation, le 
mobile du crime parait être la vengeance et aussi la 
jalousie ; car divers faits révèle par l ' instruction et 
une correspondance saisie sur l 'accuse semblent é ta
blir la nature des relations qui auraient existe entre 
ce dernier e t la femme Azambre. 

Radouan a prétendu que, depuis que lques jours, 
Azambre, lorsqu'il l e rencontrait sur la route , le m e 
naçait de mort. Le 17 octobre, la femme Azambre lui 
aurait envoyé quelques mots pour l'avertir de ne 
point venir chez e l l e , ce jour-là au matin, parce que 
son mari proféraitdes injures contre lu i . Le soir,vers 
7 heures , après avoir vendu ses journaux, il serait en 
tré au cabaret Hecquet . Azambre l'y aurait insu l té , 
traité de crapnle e t de fainéant, puis l 'aurait saisi à 
l a g o r g e . R a d o u a n s e r a i t p a r t i . i l aurait pris le re
volver dans la chambre où il couchait alors , chez l e s 
beaux-parents d'Alambre, pensant, a-t-il dit , être en 
état de l ég i t ime défense, et l 'aurait mis tout chargé 
dans la poche de derrière de son paletot . 

Il serait aussi al lé prévenir la femme Azambre que 
son mari l'avait bat tu . Sur c e s entrefaites , ce lu i -c i 
serait arrivé, lui aurait dit : « Que fais-tu là r », e t 
l 'aurait ensuite pris par l 'épaule pour l e pousser de
hors. Radouan serait tombe et aurait reçu des coups 
de poing ; puis comme Azambre rentrait dans son 
estaminet , il l 'aurait tué . 11 a reconnu à un certain 
moment , qu'il avait pu avoir un instant l a pensée 
de faire feu sur Azambre ; mais i l a é g a l e m e n t s o u 
tenu qu'il n'avait fait ensui te que tirer e n l'air avec 
cet te arme e t qu'i l ne s'en était m u n i que pour l u i 
faire peur. 

L accusé a raconté qu'après avoir c o m m e n c é par 
placer les journaux en dépôt chez A z a m b r e . i l avait 
l ogé e t pris pension chez lui , pendant trois mo i s . 
Peu de temps avant le 17 octobre. Azambre l'aurait 
mis à la porte un jour qu'il était à boire du café avec 
l a femme et l e s beaux-parents de ce dernier . 11 serait 
alors al lé coucher chez le s ieur Meurant, beau-père 
d'Azambre. Il a déclaré que l e revolver appartenait 
à Meurant et il a prétendu que celui-ci l e lu i avait 
remis que lques jours avant dans l e s c i rcons tances 
suivantes : Azambre faisant du tapage chez lui , Meu
rant pris son arme pour al ler rétablir l'ordre chez 
son gendre , et l'aurait enfin placée dans la sacoche 
de Radouan, pour que ce dernier la rapportât à son 
logement . Depuis lors , Radouan l 'aurait gardée dans 
sa chambre, chez Meurant . 

Mais voici ce dont la v ict ime a,au contraire,déposé, 
Le 17 octobre, vers quatre heures de l 'apres-midi , 
e l l e sort de sa demeure ,pour al ler voir son oncle Pré-
vost-Azambre, près de la Mairie. El le entre ensui te 
dans différents cabarets, notamment chez le s ieur 
Hecquet . El le est attablée avec Auguste Cronchain, 
Paul Evrard, Leclercq et Ber la imont ,quand survient 
Radouan . Celui-ci offre un c igare à Azambre qui le 
refuse .Radouan s'approche aussi pour tr inquer,mais 
Azambre l e prie de se ret irer . I l boit a lors sa chope 
de bière et sort e n déclarant qu'il se dirige vers Lan-
drec ies . 

Vers huit heures du soir, Azambre rentre chez lui , 
lorsqu'il aperçoit Radouan attablé dans son estami
net. Il dit à ce dernier : « Je vous comptais parti 
pour Landrecies . Vous allez me faire le plaisir de sor
tir de chez moi. » Radouan répl ique: « Ça vous semble 
drôle, M, Azambre.» Azambre insiste pour qu'i l sorte 
11 se dirige, en effet, vers l a porte ; mais , a u m o m e n t 
où i l l'ouvre, il se retourne et tire horizontalement 
sur Azambre, en disant : » Voi là pour toi. » Il fut 
désarmé et arrêté dans la rue . 

P lus ieurs consommateurs , notamment les s ieurs 
Bouvierjet Sculfort, se trouvaient dans le deBit de 
boissons d'Azambre. C'est ainsi que Sculfort a déclaré 
que celui-ci avait conduit Radouan dehors. En quit
tant la pièce du cabaret, celui-ci aurait dit à Azam
bre q u e « s'il était un homme, il pouvait sortir ». 
L'un e t l 'autre seraient donc sortis; mais presqu'aus-
s i tôt Azambre e s t rentré, suivi t bientôt du porteur de 
journaux qui fit feu. 

Défenseur : M* Georges Legrand 

L ' é l e c t i o n d e Q u e s n o y - s u r - D e û l e . —Dans 
sa séance d'hier le conseil d'Etat a annulé l'elec-
t:on de M. Meurillon, conseiller général dn Nord 
pour le canton de Quesnoy-sur-Deùle. 

D o u a i . — Notre correspondant nous télégra
phie qne le bruit court, à Douai qu'on vient de 
voler pour 900 francs de tabac à l'entrepôt. 

D u n k e r q u e . — La goélette Amiral Bermitte 
partie pour l'Islande, a été abordèe,dans la brume, 
par nn vapeur anglais. L'équipage est sauf. Il a 
débarqué à Rotterdam, par un abordeur. 

— C'est bien le 9 mars qu'aura lien la plus 
grande marée du siècle. 

— Le Corêan est signalé venant de la Plata. 

— La goélette Amiral VHermiue, partie de Dun
kerque pour l'Islande le 1er mars a été abordée 
dans la brume épaisse qu'il faisait le lendemain 
même par un vapeur anglais. Une dépêche reçue 
par l'armateur annonçait que l'équipage était 
sain et sauf et avait été recueilli par l'abordeur 
qui les avait débarqués à Rotterdam. 

Dès la réception de cette dépêche, l 'armateur 
s'est mis en route pour Rotterdam afin de se met
tre en règle vis-à-vis des assureurs. 

La nuit dernière, la bélandre Cinq Frères, 
amarré au quai Freycinet et chargée environ aux 
denx tiers de barils mélasse provenant dn steamer 
allemand Rcimbeck a coulé. 

Une voie d'eau s'est déclarée dans les fonds de 
la bélandre et avant qu'on pût faire venir les se
cours, le navire était submergé. Le patron Lienet 
et ses frères qui se trouvaient à bord, ont été sur-

firis dans leur sommeil par l'ean et n'ont eu que 
e temps de se jeter à la nage pour regagner la 

terre. 
Au jour, on a pris toutes les dispositions néces

saires pour sanver la cargaison et tenter le ren
flouement. 

C a l a i s . — Un incident très-vif s'est produit 
hier soir, à la séance du Conseil municipal. Pen
dant le dépouillement de la correspondance et la 
lecture d'une lettre de M. Cazin, relative aux pas
sages à niveau, M. Cazin a demandé la parole. M. 
le maire ne la lui a pas donnée afin de ne pas 
créer de précédent. M. Paclot a insisté pour qu on 
laissât parler M. Cazin. 

A ce mpment, M. Dewarin ayant laissé échapper 
à l'adrefsse de M. Cazin une parole très vive, 
C9lui-ci a saisi une chaise et a menacé M. Dewa
rin de l'en frapper. 

« Je la brise sur votre tête, s'ècria-t-il, si vous 
répétez ce que vous venez de dire. » 

Un conseiller a saisi le bras de M. Cazin et a 
paré le coup. Tous les conseillers se sont levés. 

M. Cazin continuant, le maire l'a mis en de
meure de sortir de la salle. 

Sur le refus de M. Gaz n de s'exécuter, M. Van 
Grutten a requis M. Vasseur, commissaire cen
t ra l , et lui a intimé l'ordre d'expulser M. Cazin de 
la salle des séances. 

M. Caziu reiuse de sortir. Alors M. le maire dit 
à M. Vasseur : « Monsieur le commissaire central 
faites votre devoir. > Celui-ci, aidé alors du sous-
bngadier Mathieu, expulse de la salle M. Cazin, 
qui continue ses menaces. 

L'auditoire a assisté très calme à cet incident à 
la suite duquel le conseil a continué SOD| ordre du 
jour. 

B E L G I Q U E 
L e co ton . — fin lit dans le Courrier de l'Es

caut : 

« Nous apprenons que le projet de la libre entrée 
des filés et des tissus de coton est vivement désap
prouve par la grande majorité des tisseurs, fabricants 
négociants , industriels-Iiniers et agriculteurs des 
Flandres et du Hainaut. 

» Une réunion aura lieu lundi prochain, 7 courant, 
à 5 heures, à l'hôtel du Nord, à Courtrai, afin de sol
liciter auprès du gouvernement le maintien rigou
reux des droits actuellement existants. » 

A l a C h a m b r e . — Au début de la séance, de 
1B Chambre de vendredi, M. le président a donné 
lecture d'une proposition de loi qni a pour auteur 
M. Woeste et dont le but est de faciliter aux indi
gents les moyens de se procurer les actes de l 'état 
civil nécessaires pour contracter mariage. 

La Chambre a renvoyé à mardi prochain le dé
veloppement de cette proposition. 

U n g a r d e - c h a m p ê t r e v o l e u r . — La gendar
merie de Jemmappes vient d'arrêter un garde-
champêtre, Louis Dormaels, qui profitait de la 
confiance qu'inspiraient à tous ses fonctions pour 
dévaliser les maisons. 

ETAT-CIVIL. — ROUBAIX. — Déclarations de naissances 
du 4 mars — Marius Courtin, (|uai de Wattrelos.— Henri 
ROOPC rue des Loncrues-Haies, cour Dekoninck, ïr». — 
Mnrlhe Domav. me dos l.onpuos-llaies, 182. — Henri Do-
bie, rue du Fort, maisons Prouvost. — Clara B.-cldc, rue 
de Wuequohal, cour Duverger, 1.— Ehsri Deplauanes, rue 
LafayoUc. maisons Duthoit. —Déctaratùms de dMta du 1 
i/i'd-s. —Edmond Dccock, 4 mois, rue de la Guinguette, 
:>7.—.Icaime Loridan, 17 jours, rue Pellart prolongée, 
cour Fovean, 1. — Gustave Foulon, 2 ans, rue ilelezennc, 
maisons Monseux, 4. — Lconard Saverys, 7î ans. peintre 
rue de Solferino, ô9. — Carlos Augem, il ans, cabaretier, 
rue de la Puix, 5. — Albert vuievreux, r»2 ans. teinturier, 
boulevard GambeUa, 13. — clément Vraimnont. 1 an, rue 
du Tilleul, 301. 

TOVRCOISO — Déclarations de naissances du 1 mars-
— Charles Delalé. rue des Piats. — Céline Carré, rue 
Suint-Roch. — Déclarations tic ilcccs <hi 4 .:>>irs. — Adolphe 
VausUisççrheni, 20 ans ;: mois, portefaix, rue Joire. 

SlOUYMAtTX, — Déclarations de naissances du SI février 
H J a i n . —Hélène Volckaert, I.a Croix-Bouillct'o. — 
Véclmratûtms de iléccs du SI /écri te au S mars. — Simon 
\ ;m ommcr-lacshe, .Vi uns <ô mois, La Chapelle.—Jean 
ric.ivct.78 uns 2 mois, Les bonnets. —Henri Kevaux, 1 
au 8 mois, La Place. 

Convois funèbres & Obils 
Les amis et. conr.aiseances de la famille DELREUX-

STA1.E qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de taire-part du d£cés de Monsieur Carlos-Joseph 1>EL-
RFAX.décé'ié à Roubaix. le S mars 18S7, dans sa Bile 
année administré dos Sacrements de notre mère l:t 
Sainte-Eglise, e u t priés de considérer le présent a n s 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Salut solennels, qui auront lieu le dimanche 
6 courant, a 4 heures, en l'église Saint-Joseph, à Rou
baix. — L.'asRemhlée à la maison mortuaire, rue de la 
Basse-Mazure, 7, à o h. 1)2. 

Les amis et connaissances de la famille WiLLEM-
FARVACvtTE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Valcntuic V1LLLEM, décédée 
à Croix, le s mars 18S7, à l ' a p d» 6 ans et s mois, sont 
priés de considérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut d'Ange 
solennels, qui auront lieu le dimanche 6 courant, à 4 heu
res, en régfise de Croix. — L'assemblée a la maison 
mortuaire, rue de l'Epeule, a Croix. 

Les amis et connaissances d e l à famille tH'lEVRET'X-
DESQL'IEKS qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 

de faire-part du décès de Monsieur Louis-Albert QU1É-
VRF.TJX, décédé à Roubaix, le 4 mars 1887, dans sa Si-
année, administré des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister à la 
Messe de Convoi, qui sera célébrée le dimanche (> courant, 
a 9 heures, aux vigiles, qui seront chantées le lundi 1, 
ù 4 heures l i2, et aux Cenvoi et Service solennels, qui 
auront lieu ie mardi 8 iludit mois, à 10 heures, en 
l'église Saint-Martin, à Roubaix. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, boulevard Gambetta, 43. 

Les amis et connaissances de la famille SAVERYS-
SAVERVS qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
taire-part du décès de Monsieur Léonard SAVERYS, 
décède à Roubaix, le 4 mars 1887, dans sa 15' année, admi
nistré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés de considérer le présent, avis comme en 
tenant lieu et de bic-a vouloir assister aux Convoi et 
Servie» solennels, qui auront lieu le lundi 7 courant, a 
s heures 112, en l'église Notre-Dame, à Roubaix. — 
L'assemblé* a la maison mortuaire, vue Soltériun, 59, eu 
fa. * d'- la fonderie de M. Hys^elinck. 

Tin Obit solennel Anniversaire sera célébré on l'église 
Saint-Martin, a Roubaix, le lundi 7 mars 1887, â 9 heu
res lia, pour le repos de l'âme de Monsieur Louis DES-
BAKB1EUX, époux de Dame Marie GRANDS1RE, décédé 
à Paris, le S mars 1SS6, dans sa 49* année, administré 
du Sacrement de l'Extrème-Onction. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-

Cn Obit solennel Anniversaire sera célébré eu l'église 
Saint-Sépulcre, le lundi 7 mars 1S87, à 9 heures l is , pour 
le repos de l'ame Monsieur .leau-Camille-Andrè T1LLET, 
décédé a Roubaix, le i l mars 18SC, dans sa 19" année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant heu. 

n n obit. solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
du Sacrè-Ccenr, à Roubaix, le lundi 7 mars 18S7, A 9 
heures, pour le repos de l'âme de Monsienr Edouard-
Auguste DAUPH1NE, époux de Dams Celina LERICQtlE, 
décédé à Roubaix, le 7 mars 1886, à l'âge de .'.9 ans et 2 
mois, administré des Sacremenlsde notre mère la Sainte-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

Un obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Sépulere, â Roubaix, le lundi 7 mars. 1887, â 9 
heures, pour le repos des âmes • de Monsieur Gustave 
BOLZ1N. contre-maître chez MM Buisme et c , embal
leurs, veuf ea premières noces de Dame Alodie VINCENT, 
décédé â Roubaix, le 9 avril 1SS6, à l'âge de 4* ans, et de 
Dame Catherine BRUNIN. épouse de M. Jean-Baptiste 
BOUZtK, décédée â Roubaix, le 18 janvier 1836, dans sa 
o9« année, administrée des Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise.— Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Xln Obit solennel du mois sera célébré éa l'église 
Saint-Martin, â Roubaix, le lundi S mars 1»87, à s heu
re.-,, pour le repos de l'âme de Mademoiselle Joséphine-
Louise GIET A F. RT, décédée à Roubaix, le 1- février 1887, 
à l'âge de 25 ans et 8 mois, administrée des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré au Maître-
Autel de l'église du Sacré-Cœur, â Roubrfx, le lundi 7 
mars 1887, à 10 heares li4, pour le repos des âmes : de 
Dame Henriette DHALLUIN, épouse de Désiré LEZY, 
décidée à Roubaix, le 10 mars 18S5, «ans sa 61* annae, ad
ministrée des Sacrements de antre mère la Sainte-
Eglise, et de Monsieur François-Joseph LEZY, son fils, 
décédé à Roubaix, le 26 janvier 1884, à 1 agç de 33 ans, 
administré des Sacrement de notremere la Sainte-Eglise. 
Les personnes qai, par oubli, n'auraient pas reçu d* 
lettre do faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
de Lambersart, le lundi 7 mars 1887. à 10 heures, pour 
le repos de l'âme de Monsieur Aimable CHARLET, 
époux de Dame Maria BOUCKAERT, décédé à Roubaix, 
le 20 janvier 1886, â l'âge de 43 ans, administré des Sacre
ments de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-
part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un Obit solennel sera célébré au Maître-Autel de 
l'église Saint-Mat tin, â Roubaix, le lund 7 mars 1887, à 
11 heures, pour le repos de l'âme du très-cher et regrette 
FRÈRE ÉMF.TÈRE, ancien professeur et directeur des 
Ecoles chrétiennes de cette ville, pieusement décédé, le 14 
janvier 1Ô87, dans sa 68» année, muni des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
sent priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Les Membres du Dénier des Ecoles catholiques feront 
célébrer des Obits en l'église du Sacré-Cœur à Roubaix, 
pour le repos de l'âme de Monsieur Edmond-Jean-
Baptiste-Carlos-Joseph RÂNFAING, membre du Denier, 
section du Sacré-Cour, pieusement décédé à Roubaix, le 
19 février 1SS7, dans sa 22- année, administré des Saere-
ments de notre mère la Sainte-Eglise, le mardi 8 mars, 
à 6 heures 1)2, obit du denir, le mardi 8 mars, â 7 heures, 
obit de la section. — Les personnes qui, par oubli, n au
raient pas reçu de lettre de faire-part, son priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

LETTRES HORTIMES k D OBITS 
raPBiMuaALrKEDRtBotrx. — A V I S G R A T U I T 
dans le Journal de Roubaim / j r snde édition), «t 
dan»'e Fe'.it Journal d* Rou6a<«. 

FAITS DIVERS 
L e s f e u x p e r p é t u e l s d e B a k o u . — Tout le 

monde a entendu parler du phénomène extraor
dinaire des feux perpétuels de Bakou, dont plu
sieurs milliers d'années n'ont pas éclairci le mys
tère . 

Le 16 janvier dernier a eu lieu, à 16 kilomètres 
de cette ville, une éruption de pétrole accompa
gnée d'un bruit ressemblant à un coup de ton
nerre. La colonne de feu avait une hauteur de 
plus de 100 mètres et a éclairé tout le pays et ré
pandu sa chaleur à 1 kilomètre à la ronde. On 
estime la masse de liquide à 250,000 mètres 
cubes. 

M . d e B i s m a r k . — U n écrivain anglais, M. 
Heath Soice, a recueilli un grand nombre de do-
ments sur la vie de M. de Bismark; il y en a de 
très curieux, entre autres ceux qui montrent la 
rudesse de caractère du grand chancelier. 

Tout enfant, au château de Kniephof, en Pomè-
ranie, où il était élevé, il s'amusait exclusivement 
à des exercices militaires. On assure que le pre
mier achat qu'il fit avec ses économies d'écolier 
f u t . . . un casque. 

Au collège, à Berlin, il ne parait pas avoir laissé 
des souvenirs d'élève particulièrement br i l lant . 
11 avait, dit-on, la haine de son professeur de fran
çais. 

A l'université de Gœttingén, la sobriété, n'était 
pas son fort : dans le banquet qu'il avait offert à 
ses nouveaux camarades, les têtes s'étaient vite 
échauffées. M. de Bismarck, ayant chaud, ouvri t 
une fenêtre, et, avisant un passant inoffensif, s'a
musa à lui jeter une bouteille sur la tète. 

Le passant, blessé, — et c'était miracle,en effet, 
qu'il n'eût pas été tué, — alla porter plainte au 
doyen de l'L'niversitè, qui manda M. de Bismark. 
Celui-ci se rendit à sa citation en robe de chambre, 
en fuman t une énorme pipe et accompagné d'un 
chien gigantesque, à l'aspect redoutable. La vue 
de ce moTosse inquiétant calma vite la colère du 
doyen, qui se contenta d'une « réprimande pater
nelle. » 

Comme l'ètndiant racontait cette visite à ses 
camarades, quelques-uns de ceux-ci se mirent à 
r ire. D'autres soutinrent qu'il avait eu tort de 
jeter une bouteille sur la tête d'un paisible habi
tant . M. de Bismarck n'adra;t aucune observation 
et eut le même jour, quatre duels. Dans le cours 
de ses études à l ' in ivers i tè , il eu eut vingt-sept. 
L'un d'eux lui a laissé une balafre encore visible. 

Un jour, étant auditeur iudiciaire,il menaça un 
témoin qui ne faisait pas une déposition telle 
qu'il le souhaitait, de le jeter par la fenêtre, et 
comme le président, justement alarmé, protestait 
contre ces procédés, il menaça le président lui-
même du même sor 

Sait-on que M. de Bismarck a été journaliste 
un moment ? 

A cette époque, il ne portait d 'autre décoration 
qu'une médaille de sauvetage. Un jour , un Autr i 
chien, aff<ictant un certain dédain, lui demanda 
quelle était cette décoration : 

« — C'est un bout de ruban, dit M. de Bismarck 
qui atteste que j ' a i sauvé la vie à un de mes sem
blables. . . » 

Et, regardant l'Autrichien dans le blanc des 
yeux, il ajouta : 

,, —Car j ' a i pris le parti do sauver de temps 
en temps la vie d'un homme, afin de remplacer 
ceux que j'assomme quand ils me déplaisent! » 

C'est à Frauotoit, où il était ambassadeur de la 
Prusse à la Diète de la Confédération germanique, 
qu'on le surnomma 1' « homme de fer », à cause 
de ses décisions brutaies,qui repoussaient toujours 
toute conciliation. 

PLIS DE CHEVEUX GRIS 
En six applications, par l'emploi de VEau 

Tonkinoise Vaissier frères. Ha^l-ST&iô 

Voir, à la l™ i>atje, les dépêches cl la 
Je r airre hewe. 

La conuuir.bion du carrousel, établie chex M. Loui-
Paient. Grande-Pl*c«,a Wattrelos.donnera son .-«rrousel 
au benelice despau wes . le dimanche 15 mai 1S>7. Prix : 
550 Ir. Vne amené ultérieure donnera les détails. 1 iMM 

TJX JEU DEBOITLE A LA PLATINE sera eSert, le di
manche (> mars, chez Alfred Ganquie. cabaretier au ha
meau du Petit Lannoy. estaminet du • Nouveau-Monde «. 
Les prix eonsistefont'eu codions. La mise sera de 0.:>i c. 
L'inscription se fera de 2 a 8 heures. Le jeu commencera 
â 0 heur.'s. Comme la place du jeu nf couverte, le mau
vais temps ne l'euipi chera pas d'avoir lieu. 

UN JEV DE FLECHETTES sera donne, le dimanche 0 
mars, chez Pierre Dubus, cabaretier i>res de la gare, â 
Lys-lez-Lannov. — Les prix consisteront en jambons.— 

THEATRE DE ROUBAIX, situé rue Richard-Lenoir.— 
Bureaux a 8 heures l|2 : — Rideau a 7 heur* s l [ ï . — 
Dimanche 6 mars 18S7. — Représentation extraordinaire. 
Spectacle offert aux dames. — Une dame ac'-ompajirnée 
d'un cavalier ne paiera pas, deux dauies ne paieront 
qu'une plaie. - - Le plu:, ^r.ind suocès4a jour. —LES 
FEMMES COLLANTES, grande pièce bouffe en 4 acter . — 
M. BAZILE, comédie en vers e n 3 a c t e s . d e M. Préderie 
Germain. membre >1e la Société des Auteurs et Coin p o r 
teurs dramatiques.— 1er ai.to. Le complot d'un hypocrite. 
— 2e, Une tète rustique. Mésaventure. — 3e. Les amours 
de lîazile. — La vérité. — LES CROCHETS DU PERE 
MARTIN, draine en r. a.te--. _ Ordre .lu spremete : 1. 
Bazile. — 2. Les Crochets du p»ie Martin. — 3. Les 
Femmes Coliautes. 

Prix des places : LojÇ'-s de face et premières publiques 
3 fr,; Loges de côt<v- IrJSj Orchestre,'-' Ir.;Parquet, 1 Ir. 85 
Deuxièmes iraleries. 1 Ir.; Parterre, T:> e. 

3 6, ruedel'Espérance, Roubaix 

ENTREPRISE 
DE 

TRAVATJX PUBLICS ET PARTICULIERS 
Spécialement : 

P a v a g e s , S a b l e s e t G r a - v t e r s 

FOlMITlIsl KT PflgU DE VOIES FERRÉES 

Couvertures, ànguerie etplomberie 
Réparations en tous genres» 

Grande céléiité .V,̂  

AVIS MEDICAL 
Le professeur B U R O G R A B V E recevra 

chez lui, à Gand, rue des Baguettes, 50, le mardi 
et le jeudi de chaque semaine, de 10 heures à midi 
et de 2 heures à i heures. 11294—21201 

A V I S A U X S O C l e - T E S . — Les sociétés qui c o n 
s e n t l ' impression de leurs affiches, c irculaires et 
réglemente à l a maison Alfred Reboux, rue Neuve , 17 
ont droit à l ' insertion gratuité dans les deux édit ions 
au Journal de Roubaix. 

.Pajot etCLlfifeùïre 
69 bis, nie nationale, 69 hs 
Coin de lar.del'Bàpital-MU. 

L I L L E 

6. n u l » olrf, o 
es de la Orande-Ptaeê 

R O U B A I X 

BERNARD 
dentiste 

M É D A I L L E D ' O R 
77, rue Nationale, LILLE 

aucun _ _ l n e t'est acquis une réputation mieux raeritA» 
que celle de U JVsie et du S i r o p de Jiafè de 
Delanarrnier. 

l&ur \ogur «sniferaelle rut fotuli'r : 

IO Sur leur SUPÉMIMUTÉ et lenr paissante EFFICACITE 
constatées par des médecins de tous les hopitati* 

de Paris, ainsi que par des membres de l'Académie de 
médecine de France, contre les R h u m e s , B r o n 
c h i t e * , I r r i t a t i o n » de P o i t r i n e et de U C o r é e . 
2 0 Sur leur C o m p o s i t i o n , dont la base est le I ru il 

Jlr<s/'é'(f'^araoi^Hibiscnsescnlentas de Linné). 
•ni n'a aucun rapport arec les substances employées dans 
1M antres pectoraux. 

30 Snr les a n a l y s e s de chimistes de la Facnlté de 
Paris, démontrant qu'ils ne contiennent ni opium, 

ni self d'opium, teis que Morphine on Codéine; aussi 
.pemTent-ils être donnés avec succès et sécurité aux enfants 
atteints de T o u s ou de C o q u e l u c h e . 
v n s n T £ i sont les titres authentiques qui recom-
Â 1 - j l j k J mandent la Pâte et le Sirop de 

\Mafé l ia confiance des médecins et du public, titres qui 
jl'ont été accordés à aucun Pectoral, ancien ou nouveaa. 

FAJUS, SI, ru Titillas tt toitu lis Fairmacta. 
Prix: MB «O* et VX&i Sirop »•. 

mois 

C O U T E A U X 
Grands Rayons de Coutellerie 
Couteaux de table et de dessert, de UMH gct r» 

cl de tous styles, euos.èbène, buffle, eorne blonde 
ivoire, nacre, etc. 

C I S E A U X 
Choix considérable de ciseaux de sosti 

et de toutes grandeurs, pour couturières, tailleur--, 
ciseaux pour magasins, ciseaux da pooii; 
mant, ciseaux bouts ronds, etc., etc. 

R A S O I R S garantis français, saglsim, bel
ges, etc. 

M A I S O V 

BONNAVE-PECQUEUR 
Rue Nain, 3, près l'Hôtel Ferraille. M a U l ï 

C O U T E A U X D E P O f U E à uiio et plu
sieurs lames, coupe-cors, oosatesMU-polgnardi, 
couteaux de poche tins de tous moù-1. -, etc. 

Couperets pour échantillons 
R é p a r t a t i o n s e t r e i m s s i a s e t o u » l e s 

j o u r s » 

LE MASSCN 
Dentiste Expert 

D e n t s e t O e n t i e v s p e i T e c l î o i i ï i v « 

Rue de TEspérance. 6, Roubaix 

PRÊTS JF1TRES 
/Ifec Facilité de Remboursement 

LA CAISSE GÉNÉRALE 
D'ÉPARGNE ET DE CRÉDIT 

4 1 6 , P l a c e LaJayette . â P A R I S 
t\vss,nee j u s q u ' à 9 8 p o u r Î O O 

I l prix coti à la Bairu de Paris tir les 
Hentem Française* 

Crédit f o n c i e r de France 
Ville de J*ari» 

Chemin* «te Ver\Franeais,etc. 
L ' e m p r u n t e u r p e u t r e m b o u r s e r 

p a r a c o m p t e s d o n t i! f ixe l ' impor
t a n c e e t l es d a t e s , à son g r é . 

10 centimes la Livraison 

C T T A N O E 

ACHAT ET VENTE A FORFAIT 
de toutes valeurs de négociation courante 

Opérations à terme 
e x é c u t é e * » p u r n o t e n t H « l e c h a n g e 

C o u r t a g e O f f i c i e l 
Paiement à échéance et SANS FRAIS des divers 

coupons dont la nature est affichée aux guichets 
de la maison. 

E m p r u n t s d e B R U X E L L E S . Paie
ment immédiat des t i tres non converties. Listes 
complètes des tirages. 26164 

ssz>r •VJSIM'X'JEÎ: 
à la librairie du « Journal de Roubaix « 

FRANCE JUIVE 
tOiTION POUIUIRE ILLUSTREE 

SANTÉ A TOUS 
A D U L T E S E T E X F A X T S 

rendue sans médecine, san* purges et sans frais, 
I>ar la délicieuse Farine de Sauté', dite : 

REVALESCIÊRE 
D u B A R R Y , d e L o n d r e a 

Guér i s sant l e j c o n s t i p a t i o n ; • • s i l — l l s n . 
rebelles., d y s p e p s i e s , g a s t r i t e s , g a s t r a l g i e s , p h t h i -
s ie . d y s s e n t e r i e . p la i ras . flaHi". ai^rem-*;. a c i d i t é s , 
p i t u i t e s , ç h l e g m e s , n a u s é e s , r e n v o i s ^̂  
m e n t s , m ê m e e u £rossessi>; d iarrhées , c o l i q u e s , 
i . iux . s s t k a s e , c a t a r r h e , è t o u r d l s s e m e n l s , o p p r o s -
>ii>iis,lansrui.'urs,ciiiiir<";ii('.ii<.'.iiA ra lg i e s , la 
n é v r o s e , dartres , é r u p t i o n s , in^omm.v . m. ' laneo-
lie, f a i b l e s s e , é p u i s e m e n t , sjaralyrie , 
rose, r h u m a t i s m e , s o u t t e . 1 
po i tr ine , g o r g e , h a l e i n e , v o i x , des broBc 
sic . l'oie, re ins , i n t e s t i n s , m u q u e u s e , c e r v e a u e t 
s a n g . A u x personnes phui i s iqs jes , e t i q u e s e l a u x 
e n f a n t s rach i t iques , e l l e c o n v i e n t mieux, q u e 
l ' h u i l s d e foie d e m o r u e . — 4 0 an< de snori'ii 
100 ,000 c u r e s y c o m p r i s c e l l e s de M™' la d u c h e s s e 
de C a s t e l s t n a n , l e d u c de P l u s k o w , M " la m a r 
q u i s e de Bréî ian. lord Stu;irt i\c DstBSS, p s i r 
d 'Augle terre , M. le d o e t e u r pcusVssMw Dède, S.i 
S a i n t e t é f eu le P a p e P i e I X , Sa M s j t u V f -u 
l ' empereur N i c o l a s de R u s s i e , e t c . r jB l i i s sn . i t !e 
m e i l l e u r a l i m e n t p o u r é l e v e r les e n f a n t s d é s l eur 
na i s sance . B ien préférable au lait et a u x n o u r r i c e s . 

Quatre fo i s p l u s n o u r r i s s a n i e q u e la Viande , 
sans j a m a i s échauffer , e l l e é c o n o m i s e encore 0 0 fois 
ÏOII p r i x e n m é d e c i n e s , l in boi tes : 1 '1 k i l . . 2 - 83 • 
1/2 k i l . , 4 fr. : 1 k i l . . 7 w. : i k i l . 1/2, 16 fr. ; « • 
Ki l . , 3 o fr . , so i t e n v i r o n 2 0 cent , le reuas . —. A u s s i 
l a « Reralescière chocolatée. > F.lle r e n d a p p é t i t , 
b o n n e d i g e s t i o n e t s o m m e i l raft-aiehiasan ' s u x 
p e r s o n n e s les n lus s f i t é e s , Kn l>oib>N au :.' ir . Jô, 
4 fr. et 7 fr. Knvo i franco contre Iwu d e p o s t e . 

Dépôts à R o u b a i x , DKSKONTALNE, épic icer; M o -
RELLE-BOURGEOIS , e t p a r t o u t c h e z les bous p h a r 
m a c i e n s e t é p i c i e r s . — Du KARR-Ï e t C (.limite*!1, 
8 , r u e d e Cas t ig l i one , à P a r i s . 1*731 

£ # Directeur-Gérant : A L F R E D R E B O U X . 

R o u b a i x . — I n m . A u i i n R E B O U X , r. N e u v e 1^ 
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